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ARTICLE 17

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rétablir l’alinéa 2 dans la rédaction suivante :

« 1° Au dernier alinéa de l’article L. 323-6, après le mot : « locaux », sont insérés les mots : « qui le 
souhaitent » et les mots : « sous réserve de l’accord formel » sont remplacés par les mots : « sauf 
avis contraire » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés Socialistes et apparentés et proposé par l’AMRF vise à rétablir la 
possibilité pour un salarié en arrêt maladie de poursuivre son mandat, sauf avis contraire du 
médecin.

La réglementation actuelle exige un accord formel du médecin, sur l’arrêt de travail, pour permettre 
à l’élu d’exercer son mandat. Ce faisant, en cas d’oubli ou de méconnaissance de cette disposition 
visant à une mention expresse du médecin sur l’arrêt de travail, le maire en arrêt de travail 
professionnel qui continuerait à assister à une réunion du conseil municipal ou à signer un arrêté, se 
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retrouverait en irrégularité et susceptible de se voir réclamer le remboursement de ses indemnités 
journalières.

Les mandats locaux pouvant s’exercer différemment d’une activité salarié, notamment en distanciel 
pour un certain nombre de fonctions, il apparaît utile de rétablir cette disposition. 


